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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 93678

Texte de la question

M. Bernard Perrut attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'écart de pension
moyenne entre hommes et femmes en France, plus de 400 euros par mois selon l'association « Sauvegarde
Retraites ». Les femmes semblent pénalisées par le système de retraite actuel, issu de la réforme de 1982, qui a
ajouté la durée d'activité au critère de l'âge de départ en retraite. De fait, elles connaissent en général une vie
professionnelle moins linéaire que celle des hommes compte tenu notamment, parfois, de l'interruption totale ou
partielle de leur activité afin d'élever leurs enfants. Bien que des dispositifs destinés à compenser les ruptures
de carrière existent, ils ne suffisent pas à gommer cet écart important entre les pensions des femmes et des
hommes. Aussi, il lui demande quelles sont les réflexions menées par le Gouvernement afin de rétablir une plus
grande équité de traitement entre hommes et femmes, notamment en matière de décote sur la durée d'activité,
et quelles mesures elle entend prendre.

Texte de la réponse

Dans notre système de retraite, les droits à pension sont en principe acquis en contrepartie des cotisations
prélevées sur le revenu d'activité. Le montant de la pension du régime général dépend à la fois de l'âge de
l'assuré, de la durée d'assurance, du salaire annuel de base et du taux applicable à ce salaire de base, taux qui
varie jusqu'à un maximum de 50 % en fonction de la durée d'assurance. Ce taux correspond à une retraite dite
liquidée « à taux plein ». Dès lors, un assuré peut être incité à différer le moment de la liquidation de sa retraite,
afin d'améliorer ses droits à pension et de ne pas subir ainsi une décote de sa pension. Il convient de préciser
que le taux plein est appliqué automatiquement lorsque l'assuré atteint l'âge du taux plein applicable à sa
génération (de 65 ans et 67 ans, au terme de la montée en charge du calendrier de relèvement des bornes
d'âge) quelle que soit sa durée d'assurance. Le taux plein est également reconnu de plein droit avant 65 ans : -
aux assurés reconnus inaptes au travail en vertu de l'article L. 351-7 du code de la sécurité sociale ; - aux
assurés titulaires d'une pension d'invalidité ou de l'allocation adulte handicapé ; - aux parents nés entre le
1er juillet 1951 et le 31 décembre 1955 d'au moins 3 enfants sous certaines conditions. Si les conditions
permettant de bénéficier d'une pension de vieillesse à taux plein ne sont pas remplies, celle-ci est calculée en
appliquant un taux minoré. Ce coefficient de minoration à appliquer au taux plein est déterminé en fonction, soit
du nombre de trimestres qui sépare l'âge du taux plein applicable à la génération de l'assuré de la date d'effet
de leur pension, soit, si cela est plus favorable, du nombre de trimestres supplémentaires nécessaires, à la date
d'effet de leur pension, pour obtenir le taux plein. Par ailleurs, d'importants mécanismes de solidarité viennent
compléter cette approche principalement contributive. Tel est notamment le cas de plusieurs avantages liés aux
personnes en longue maladie, accident de travail, ou en situation de chômage, et à l'incidence de la maternité et
de l'éducation des enfants sur les droits à retraite. En effet, la législation relative à l'assurance vieillesse prévoit
l'attribution d'un trimestre par période de 60 jours pour la perception des indemnités journalières au titre de la
maladie, de l'accident du travail ou d'une maladie professionnelle et de 50 jours pour le chômage. De plus, les
indemnités journalières d'assurance maternité sont prises en compte depuis le 1er janvier 2012 pour la
détermination du salaire servant de base au calcul de la pension d'assurance vieillesse à hauteur de 125 % de
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leur montant. Depuis la loi du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir et la justice du système de retraites, et pour
les naissances et adoptions postérieures au 1er janvier 2014, il est validé autant de trimestres que de périodes
de 90 jours de perception d'indemnités journalières maternité ou d'indemnités journalières de repos en cas
d'adoption, sans que le nombre de trimestres validés ne puisse être inférieur à un trimestre (décret du
30 mai 2014). Enfin, plusieurs mécanismes dits de droits familiaux de retraite viennent compléter ces
dispositions. En premier lieu, une majoration de la pension de 10 % est versée à chacun des deux parents ayant
eu ou élevé au moins 3 enfants. En second lieu, certaines situations familiales entraînent une affiliation gratuite
à l'assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF). Les cotisations d'assurance vieillesse, à la charge de la
caisse d'allocations familiales, permettent de considérer les périodes passées au foyer pour élever des enfants
comme des périodes d'assurance dans le calcul des pensions de vieillesse avec des droits à retraite équivalents
à ceux d'un salarié travaillant 169 heures par mois sur la base du SMIC. Enfin, le fait d'avoir eu ou élevé des
enfants donne droit à des trimestres supplémentaires de majoration de durée d'assurance. 
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